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Conseil Territorial de Santé des 
Yvelines du 17 décembre 2019 

COMPTE-RENDU 

1) Introduction par le Président du Conseil Territorial de Santé : 

 
Le Président informe en début de séance que concernant les votes à venir lors de cette séance 
plénière, le quorum des membres du CTS n’est pas atteint à 14h, par conséquent il faudra patienter 
trente minutes supplémentaires afin que les membres du CTS présents ce jour puisse procéder au 
vote. 
 
Le Président informe de deux actualités :  
 

- Madame Marion CINALLI prendra ses fonctions le 6 janvier 2020, en tant que 
Directrice de la Délégation départementale des Yvelines.  

 
- Le départ de Corinne DROUGARD de la Délégation départementale des Yvelines, le 

17 décembre. Il l’a remercie de l’intérêt qu’elle a toujours su manifester à l’égard 
du CTS et de l’appui qu’elle a pu apporter tant pour ses conseils que pour 
l’organisation durant ces trois dernières années. 

 
Corinne DROUGARD informe que l’ARS s’est vue décerner le Décibel d’Or qui a récompensé une action 

menée au niveau régional et portée par la Délégation départementale des Yvelines sur la prise en 

compte des risques sonores pour les nouveaux nés dans les services de réanimation de néonatologie. 

Elle ajoute qu’une étude a été réalisée dans 5 centres hospitaliers en Ile-de-France, afin d’en mesurer 

les niveaux sonores. L’Agence Régionale de Santé accompagne également le Centre Hospitalier de 

Poissy-Saint-Germain dans une étude de réfection des locaux au sein de la maternité. 

Une courte vidéo est ensuite diffusée aux membres du CTS et invités présents. 

2) Présentation des projets de contrats locaux de santé, pour avis des membres du 
CTS : Conflans-Saint-Honorine, par le Dr Cuisigniez / Rambouillet, par M. Marot 

 
1/ Présentation du CLS de Conflans-Sainte-Honorine, par le Dr Cuisigniez 
 

Cf. présentation jointe  
 

Introduction sur le projet du CLS de la ville de Conflans-Sainte-Honorine, par Madame DEVOS, 

Maire-adjointe de la Ville et déléguée à la Santé, au Social et aux Seniors. 
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Madame DEVOS informe que le Contrat Local de Santé de la ville de Conflans-Sainte-Honorine 

est né d’une volonté de plusieurs années de créer avec les acteurs du territoire (associatifs, 

sanitaires, sociaux et médico-sociaux) un projet de santé pour la ville. 

Après une étude menée en 2015 sur les besoins sociaux et de santé, la municipalité a rencontré 

en 2016 les professionnels de santé de la ville afin de connaître leurs attentes et leurs besoins. 

Suite à cette rencontre, la municipalité a accompagné les professionnels de santé à créer une 

maison de santé qui impulsera la future CPTS. Tout cela a dynamisé et renforcé les liens du 

centre municipal de santé avec les différents partenaires et acteurs du sanitaire et du social, et 

celui-ci fait désormais partie intégrante de la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé. 

Madame DEVOS précise qu’un futur projet de Pôle Santé est en cours et réunira à la fois le CMS 

et la future MSP dans un même lieu. 

Le Dr Cuisigniez rappelle que le Contrat Local de Santé est avant tout une démarche 

contractuelle qui permet une coordination institutionnelle entre les différents professionnels de 

santé d’un même territoire.  

Le Dr Cuisigniez présente succinctement la ville de Conflans-Sainte-Honorine : située au Nord-

Est de Yvelines, il s’agit de la 6ème ville du département. Il n’existe pas de Quartier de Politique 

de la Ville. 

Le Dr Cuisigniez précise que la ville accueille le plus grand centre de santé des Yvelines. 

Le Dr Cuisigniez informe des différentes démarches afin d’accéder au projet du CLS et présente 

le diagnostic sanitaire de la ville de Conflans-Sainte-Honorine. 

Le Dr Cuisigniez cite les trois axes stratégiques retenus pour la création du projet du CLS : 

1- Faciliter les parcours de soins 

2- Favoriser l’accès aux soins et améliorer l’offre de soins 

3- Développer une politique de prévention à l’échelon local 

 

Le Dr Cuisigniez informe que la signature du CLS aura lieu le 31 janvier 2020 et précise les 

signataires présents : 

- Ville de Conflans-Sainte-Honorine 

- Agence Régionale de Santé IDF 

- CPAM des Yvelines 

- Conseil départemental des Yvelines 

- Préfecture des Yvelines 

- CH de Poissy-Saint-Germain 

- CPTS du Confluent 

 

Le Président demande l’avis des membres du CTS sur le projet du CLS de Conflans-Sainte-

Honorine :  

0 contre - 0 abstention – Les membres du CTS sont favorables à l’unanimité.  
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2/ Présentation du CLS de Rambouillet, par M. Marot 
 

Cf. présentation jointe  
 

Introduction sur le projet du CLS de la Communauté d’Agglomération de Rambouillet 

Territoires, par Madame Poulain, Maire-adjointe de la ville de Rambouillet, déléguée aux 

Affaires sociales. 

Madame POULAIN présente Monsieur Christophe MAROT, coordonnateur du CLSM de la ville 

de Rambouillet. 

Michèle POULAIN informe qu’elle a tout d’abord beaucoup échangé avec le Centre Médico-

Psycho de Rambouillet et notamment avec l’équipe de psychiatrie, le Dr Olmes, qui l’a beaucoup 

sensibilisée à l’implication des Elus dans le domaine de la santé mentale. De ce fait, en 2015, la 

municipalité a créé leur propre CMP sur Rambouillet. Parmi les différents partenaires de ce 

projet, nombreux d’entre eux s’occupaient des dysfonctionnements sur la ville de Rambouillet 

mais également sur tout le Sud Yvelines. La municipalité a eu cette ambition de vouloir élargir 

nos problèmes de santé sur le Sud Yvelines. 

Madame POULAIN ajoute que la mairie a souhaité agrandir la Communauté de communes en 

Communauté d’Agglomération, Rambouillet Territoires, qui regroupe 36 communes. 

Puis s’en est suivi un diagnostic local de santé avec l’aide de deux cabinets conseils afin de 

constater quels étaient les besoins et objectifs qu’il fallait se fixer dans le cadre de ce CLS. 

Madame POULAIN précise que la municipalité a souhaité travailler avec des professionnels de 

santé un peu dispersés sur le Sud Yvelines. Ces derniers ont accepté de se regrouper et ont créé 

une association (base de la future CPTS créée en septembre 2019). 

Madame POULAIN ajoute que ce CLS est une réelle volonté des politiques de la Ville, de la 

Communauté d’Agglomération.  

Monsieur MAROT rappelle le contexte ainsi que la chronologie pour la création du CLS de 

Rambouillet et informe du cadre du diagnostic territorial de santé (études et objectifs). 

Monsieur MAROT évoque les 5 priorités quant à l’élaboration du CLS :  

1- La promotion de la santé chez les adolescents et jeunes adultes 

2- La lutte contre la sédentarité et la promotion de l’activité physique 

3- Le parcours de soins et de santé de la personne âgée souhaitant rester à domicile 

4- Le renforcement des collaborations professionnelles dans le champ de la santé 

mentale en lien avec le CLSM 

5- L’attractivité médicale du territoire 

Monsieur MAROT informe que la signature du CLS aura lieu courant février 2020 et précise les 

signataires présents : 

- Agence Régionale de Santé IDF 

- Conseil départemental des Yvelines 

- CH de Rambouillet 

- CPAM des Yvelines 
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- CH de Plaisir 

- Communauté d’Agglomération de Rambouillet Territoires 

- Préfecture des Yvelines 

Le Président demande l’avis des membres du CTS sur le projet du CLS de Rambouillet :  

0 contre - 0 abstention – Les membres du CTS sont favorables à l’unanimité.  

3) Projet Territorial de Santé Mentale 

 
1) Introduction et animation autour de la thématique, par Madame Touroude, Présidente 

de la Commission en Santé Mentale 

Cf. présentation jointe 

Madame TOUROUDE rappelle les textes de création des diagnostics et projets territoriaux 
de santé mentale, ainsi que les objectifs et thèmes de ces derniers. 
 
Elle explique le diagnostic territorial partagé et détaille les 6 priorités obligatoires du 
PTSM. 
 
Elle conclue en présentant succinctement les deux PTSM qui vont être évoqués, ainsi que 
les porteurs de projets, par territoire. 

 
2) Présentation des PTSM Nord et Sud Yvelines par les porteurs de projets  

 
Présentation du PTSM Nord Yvelines, par Madame HAZAEL-MASSIEUX, Directrice adjointe 

du CH Théophile Roussel, à Montesson 

Cf. présentation jointe  
 

Madame HAZAEL-MASSIEUX explique la démarche du PTSM et ajoute qu’il a tout d’abord 

fallu définir le périmètre sur deux territoires, sur le département. 

Madame HAZAEL-MASSIEUX informe d’un appel à participation à 300 sollicitations. 200 

personnes ont participé aux groupes de travail, suivant ensuite la démarche officielle 

d’initiatives du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé. L’ARS les a accompagnés 

dans leur projet, ayant disposé d’une somme de 50 000€, partagée avec le Sud Yvelines, 

permettant de s’appuyer sur un chargé de mission en charge des travaux 

Le Président demande l’avis des membres du CTS sur le diagnostic du PTSM Nord Yvelines :  

0 contre - 0 abstention – Les membres du CTS sont favorables à l’unanimité.  
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Présentation du PTSM Sud Yvelines, par le Pr. PASSERIEUX, Cheffe du pôle psychiatrie au 

CH de Versailles, et Madame CARLIER, Directrice adjointe du CH de Plaisir 

Cf. présentation ci-jointe 

Madame CARLIER souhaite insister sur le fait que les pilotes des projets PTSM sont des 

transmetteurs et qu’un bon nombre de personnes interviennent et contribuent sur la 

rédaction des documents. Il s’agit d’une démarche de co-construction de 300 personnes 

(collectivités territoriales, instances de démocratie sanitaire, représentants des personnes 

et des familles, services de l’Etat, services des majeurs protégés, acteurs des champs 

sanitaire, social et médico-social). 

Le Pr. PASSERIEUX ajoute qu’il s’agit d’un diagnostic structuré autour des 6 priorités 

obligatoires du PTSM et des 5 principes d’action relatifs à la santé mentale du schéma du 

Projet Régional de Santé. 

Le Pr. PASSERIEUX indique qu’il s’agit d’une démarche partenariale et participative avec 

une animation de l’ensemble des travaux par la CPT 78. 

Le Président demande l’avis des membres du CTS sur le diagnostic du PTSM Sud Yvelines :  

0 contre - 0 abstention – Les membres du CTS sont favorables à l’unanimité.  

 

Le Président remercie tous les participants et invités de cette séance plénière. 

 

Le Président conclut la séance en informant de la date du prochain CTS :   

 

Le mardi 25 février, à 14h (CPAM) :  

Les dispositifs d’appui à la coordination 

 

Rappel : les documents des différents CTS (compte-rendus et présentations) sont accessibles à 

partir du lien suivant : http://ct.sante-iledefrance.fr/downloads/compte-rendus-yvelines/ 

 

http://ct.sante-iledefrance.fr/downloads/compte-rendus-yvelines/

